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1. Préambule  

En application de l’article L.122-9 du Code de l’environnement, une déclaration environnementale 

doit être communiquée au public et à l’Autorité environnementale avec le PCAET approuvé.  

 

Cette déclaration résume :  

- La manière dont il a été tenu compte des consultations règlementaires ; 

- Les motifs qui ont fondé les choix opérés par le plan, compte tenu des diverses solutions 

envisagées ;  

- Les mesures destinées à évaluer les incidences sur l’environnement de la mise en œuvre 

du plan ou du document.  

2. Prise en compte de l’évaluation environnementale et des 

consultations réglementaires  

2.1 Evaluation environnementale  et avis de l’Autorisé 
environnementale  

2.1.1 Principe et méthode de l’évaluation environnementale  

 

Les travaux d’élaboration de l’Etat Initial de l’Environnement (EIE) et la conduite de l’Evaluation 

Environnementale Stratégique (EES) du Plan Climat ont été confiés à l’Agence Régionale Energie 

Climat (AREC) de la Région Occitanie. La CCTC a volontairement mobilisé une équipe évaluatrice 

externe afin d’objectiver la démarche d’évaluation environnementale. 

L’AREC a mis en place un processus itératif d’évaluation environnementale qui a permis de faire 

évoluer le projet de PCAET tout au long des différentes étapes d’élaboration du document : 

diagnostic, stratégie et plan d’actions. 

Le rapport d’évaluation environnementale dispose d’un tableau récapitulatif de l’EIE qui permet de 

synthétiser la situation et les menaces qui pèsent sur l’environnement de la Communauté de 

communes Terre de Camargue. 

Ensuite, un second tableau analyse la prise en compte des enjeux de l’EIE dans le programme 

d’actions du Plan Climat Terre de Camargue. Cette analyse croisée permet de montrer si le plan 

climat propose des réponses adaptées aux enjeux du territoire et s’il répond concrètement aux 

problématiques environnementales. 

Enfin, l’évaluation environnementale analyse chacune des actions du Plan Climat au regard des 

thématiques et des enjeux identifiés dans l’EIE. Cette analyse souligne les potentiels impacts que 

les actions peuvent avoir sur les composantes de l’environnement. C’est ici qu’intervient 

également la logique E-R-C (Éviter-Réduire-Compenser), qui permet d’identifier les actions qui 

ont potentiellement un impact négatif sur l’environnement tout en donnant des pistes de réflexions 

pour pouvoir au mieux éviter l’impact, et sinon le réduire ou le compenser.  
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2.1.2 Synthèse de l’avis de l’autorité environnementale 

 

Conformément de l’article R.122-21 du code de l’Environnement, la Communauté de communes 

Terre de Camargue a saisi la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) d’Occitanie 

en date du 30 mai 2023, sur son projet de Plan Climat. L’avis de la MRAe a été publié sur son site 

internet en septembre 2023. 

L’avis de la MRAe consiste à évaluer d’une part la qualité de l’évaluation environnementale du Plan 

Climat et d’autre part la prise en compte de l’environnement dans le dossier plus globalement.  

 

De manière générale sur la phase d’élaboration du Plan Climat Terre de Camargue, la MRAe 

souligne le fait que la collectivité a adopté un premier projet de PCAET en 2021 et a décidé de 

reprendre l’élaboration de son plan afin de prendre en compte l’avis de la MRAe n°2021AO38 

daté du 26 août 2021 ainsi que celui du Préfet de la Région Occitanie émis le 21 juillet 2021.  

 

La MRAe relève une prise en compte plutôt satisfaisante de ses recommandations émises en 

2021. Des améliorations doivent toutefois être apportées dans le dossier adopté par le Conseil 

communautaire du 11 mai 2023, en particulier sur la stratégie et le plan d’actions. Enfin, le 

nouveau projet de PCAET témoigne d’une démarche réalisée en concertation avec les 

partenaires institutionnels et privés et la population. 

 

2.1.3 Prise en compte de l’avis de l’autorité environnementale  

 

La trajectoire de réduction des émissions de gaz à effet de serre et de production des ENR du 

territoire de Terre de Camargue a été élaborée grâce à l’animation basée sur la méthode de 

sensibilisation et d’appropriation des enjeux de transition énergétique par les collectivités locales 

et les acteurs locaux « Destination TEPOS ». Cette méthode a permis de construire un plan 

d’actions énergie sur le territoire. Elle s’appuie sur un tableur permettant l’évaluation simplifiée de 

la situation Energie Climat (diagnostic et potentiels), puis un tableau et un plateau de jeu avec des 

cartes permettant la co-construction avec priorisation des axes à développer en projection du 

futur énergétique du territoire.  

 

La stratégie territoriale donne le cadre, l’ambition que se fixe le territoire au regard de ses 

potentialités et les inscrit dans un horizon lointain (2050). L’objet du plan climat basé sur la période 

2023-2028 vise à la mise en œuvre d’actions portées à la fois par la Communauté de communes 

mais aussi par les acteurs partenaires du territoire. Le rôle de l’intercommunalité est bien d’être 

dans la mise en œuvre, l’animation et la coordination d’actions qui dépendent parfois d’autres 

acteurs. 
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AVIS MRAE  Réponses apportées par la collectivité  

Résumé non technique  

La MRAe recommande de compléter 

le résumé non technique afin qu’il 

constitue une synthèse de l’ensemble 

des éléments du PCAET de la CCTC 

(Diagnostic, stratégie, plan d’actions, 

EES…)  

Le résumé non technique présent dans le dossier ne 

concerne que le résumé du rapport environnemental.  

Une synthèse a été proposée dans le dossier de la 

consultation du public afin d’aider à la compréhension de 

l’ensemble du dossier. La Communauté de communes a 

prévu de publier une plaquette destinée aux habitants et 

acteurs du territoire une fois le PCAET adopté.   

Diagnostic Climat Air Energie  

La MRAe recommande de s’assurer 

de la compréhension et de la lisibilité 

de l’ensemble des illustrations 

proposées dans le PCAET 

La CCTC a repris les pages des documents ainsi qu’un 

sommaire des illustrations afin d’assurer la bonne 

compréhension et leur lisibilité.  

Stratégie et Programme d’actions du 

PCAET 

 

 

➢ La MRAe recommande de 

compléter le socle 

réglementaire de la stratégie 

en mentionnant la Loi énergie 

climat ainsi que la Loi climat et 

résilience. 

 

Terre de Camargue a complété les documents en indiquant 

les références règlementaires manquantes. 

 

➢ Elle recommande par ailleurs 

d’analyser les objectifs 

stratégiques du PCAET avec 

les possibilités concrètes du 

territoire et le champ de 

compétences de la 

collectivité. Le PCAET devra 

ainsi apporter la justification 

de la capacité du territoire à 

répondre de manière concrète 

à l’ensemble de ces 

ambitions. 

 

 

 

 

La trajectoire de réduction des émissions de gaz à effet de 

serre et de production des ENR du territoire de Terre de 

Camargue a été élaborée grâce à l’animation basée sur la 

méthode de sensibilisation et d’appropriation des enjeux de 

transition énergétique par les collectivités locales et les 

acteurs locaux « Destination TEPOS ». Cette méthode permet 

de construire un plan d’actions énergie sur le territoire. Elle 

s’appuie sur un tableur permettant l’évaluation simplifiée de la 

situation Energie Climat (diagnostic et potentiels), puis un 

tableau et un plateau de jeu avec des cartes permettant la co-

construction avec priorisation des axes à développer en 

projection du futur énergétique du territoire.  

La stratégie territoriale donne le cadre, l’ambition que se donne 

le territoire au regard de ses potentialités et les inscrit dans un 

horizon lointain (2050). L’objet du plan climat basé sur la 

période 2023-2028 vise à la mise en œuvre d’actions portées 

à la fois par la Communauté de communes mais aussi les 

acteurs du territoire. Le rôle de l’intercommunalité est bien 

d’être dans la mise en œuvre, l’animation et la coordination 

d’actions qui dépendent parfois d’autres acteurs. 

 

Les actions du PCAET ont vocation à venir porter cette 

stratégie. La collectivité a redémarré sur le sujet PCAET en 

2022 a porté un engagement fort : - Un Vice-président 

délégué aux Politiques environnementales a en charge 

l’animation d’une commission consultative regroupant les élus 

communautaires mais aussi des élus communaux.  
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- avec la création d’un ETP dédié à la transition 

énergétique et écologique qui anime la construction 

de la démarche, l’élaboration, la mise en œuvre et le 

suivi du Plan climat.  

 

La Collectivité s’est, par ailleurs à travers l’élaboration du projet 

de territoire (validé le 11 mai 2023 par le Conseil 

communautaire), inscrite dans une démarche de planification 

des stratégies et des actions de la Communauté de 

communes Terre de Camargue avec notamment la 

construction du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) et 

la définition du Programme Local de l'Habitat (PLH). 

Une fois le PCAET délibéré, la Communauté de Communes 

garantira les moyens humains nécessaires à la mise en œuvre, 

à l’animation, au suivi, à l’évaluation du PCAET en maintenant 

le poste sur le sujet du PCAET et plus largement la transition 

écologique.  

Par ailleurs, l’animation « Destination TEPOS » a permis de 

dresser une trajectoire concertée de développement des 

énergies renouvelables avec une multiplication par 6 à 2050 

sur la base des gisements locaux. Cette trajectoire volontariste 

de développement massif des ENR issue de ces ateliers 

s’appuie principalement sur l’énergie solaire (photovoltaïque et 

solaire thermique). Considérant les enjeux patrimoniaux, 

environnementaux et paysagers du territoire de Terre de 

Camargue, des milieux riches et sensibles d’un point de vue 

écologique et culturel du fait de la présence de nombreux 

espaces et sites remarquables inventoriés et/ou protégés, 

l’atteinte des objectifs sera laborieuse, sans la collaboration, la 

concertation et les efforts de chacune des parties prenantes. 

La loi d’accélération de la production des énergies 

renouvelables de mars 2023, venant largement aider à la 

formalisation de projet sur le territoire.    

 

 

➢ Elle recommande enfin de 

détailler les objectifs et les 

orientations stratégiques 

relatifs à la séquestration 

carbone et l’adaptation du 

territoire au changement 

climatique. 

 

 

 

 

 

 

Cette partie a été complétée en s’appuyant sur les 

caractéristiques du territoire de Terre de Camargue, dont 

plus de la moitié de la superficie est composée de zones 

humides et les sols agricoles dont la superficie représente 38 

% de la superficie. Le PCAET prend en considération ces 

éléments et les détaillera notamment les actions en matière 

de séquestration carbone comme la préservation des trames 

vertes et bleues dans les PLU, les actions du SMCG en 

faveur de la renaturation des espaces, suivi du trait de côte 

(entente baie d’Aigues Mortes), maintien de la biodiversité et 

adaptation des espaces au travers de l’agriculture résiliente 

et de la préservation des milieux (avec les partenaires que 

sont les EPTB)  
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➢ La MRAe recommande de 

compléter le plan d’actions 

afin qu’il réponde à l’ensemble 

des enjeux relevés dans le 

diagnostic et aux objectifs 

définis par la stratégie. 

 

 

 

 

 

➢ Elle recommande en outre de 

proposer des actions en 

faveur de la préservation de la 

santé. 

 

 

L’ensemble des enjeux, mis au jour par le diagnostic du Plan 

Climat, sont traités dans différentes actions qui visent à 

diminuer les émissions de Gaz à effet de serre. La diminution 

des consommations, les mesures en faveur de la sobriété, 

l’accompagnement aux changements de comportements 

vont amener à une diminution de l’empreinte du territoire.  

Face à la vulnérabilité, l’adaptation aux effets du changement 

climatique est également traitée à travers plusieurs actions 

afin d’amener la Communauté de communes vers une 

dynamique collective et stratégique face au défi de l’élévation 

du niveau de la mer.    

 

Les actions en faveur de la préservation de la santé sont 

présentes dans le programme d’actions et se retrouvent dans 

plusieurs axes. Une mise en lumière des actions en faveur 

des mobilités comme le développement des mobilités actives, 

le développement des déplacements en transports collectifs, 

la végétalisation des centre-ville, dés-imperméabilisation et 

végétalisation des cours d’écoles, création d’ilots de 

fraicheur, le PAT et les restaurations collectives, le 

développement des approvisionnements en circuits courts, 

en bio et produits de saisons et, la limitation des polluants 

impactant la qualité de l’air. 

 

 

 

➢ Elle recommande enfin que 

chaque fiche-action détaille 

sa contribution aux différents 

objectifs stratégiques du 

PCAET, précise le budget 

alloué et propose des 

indicateurs en lien avec 

chaque item décrit. 

 

 

 

 

Le plan d’actions a été précisé en ce sens. Les Axes et les 

objectifs stratégiques figurent en en-tête des fiches actions.  

Les budgets alloués pour chaque actions ont été complétés 

dans la mesure où les estimations étaient connues. Le temps 

de travail par agent a été aussi indiqué lorsque cela a été 

possible. Enfin ont été portés des indications de coûts 

lorsque les précisions n’étaient pas possibles. 

 

 

 

➢ Le PCAET devra par la suite 

démontrer que le plan 

d’actions permet de 

positionner la collectivité sur 

une trajectoire cohérente avec 

les objectifs définis par la 

stratégie. 

 

 

L’évaluation à mi-parcours du plan climat permettra en effet 

de mesurer les effet des premières années de la mise en 

œuvre des actions.  

Le Comité de suivi aura pour fonction de veiller au bon 

déroulement du programme d’actions et évaluer la bonne 

trajectoire.  

Evaluation environnementale 

stratégique 

➢ La MRAe recommande de 

proposer davantage de 

mesures ERC afin de 

préserver les enjeux 

environnementaux et de santé 

humaine du territoire. 

➢ Les mesures proposées 

devront être le plus 

opérationnel possible et 

devront être budgétisées. 

 

Les mesures ERC ont été complétées et indiquées dans le 

programme d’actions et l’évaluation environnementale 

stratégique   
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2.2 Avis de la Préfecture de Région   

 

Conformément à l’article L. 122-7 et suivants du Code de l’Environnement, la Communauté de 

communes Terre de Camargue a saisi la Préfecture de Région le 30 juin 2023 sur la plateforme 

nationale.  

Ces avis étaient réputés favorables au terme d'un délai de deux mois suivant la transmission de 

la demande.  

 

Seul le Préfet de Région a rendu un avis en date du 28 juillet 2023.  

 

 

2.2.1 Synthèse de l’avis du Préfet de Région  

 

Le travail effectué pour compléter et mettre à jour le diagnostic a été souligné par le Préfet de 

Région. Les compléments ont été ajoutés comme l’étude fine de la vulnérabilité du territoire au 

regard du changement climatique.  

Les visées de réduction de consommation énergétique et de production d'énergie renouvelable 

ont été menées en parallèle des réflexions concernant I‘adaptation du territoire au changement 

climatique ce qui constitue une posture complète pour planifier et aborder I'ensemble des 

politiques climat-air-énergie sur le territoire. Elles sont très ambitieuses et nécessiteront un 

engagement fort et une traduction la plus opérationnelle possible pour les rendre effectives.  

À cet égard, il a été indiqué que si le programme d'actions balayait I‘ensemble des thématiques 

réglementaires, il gagnerait à être affiné afin, d'une part, de mieux préciser les éléments de 

cadrage et, d'autre part, de renforcer leur volet opérationnel. 

La démarche qui a consisté à associer les différents acteurs du territoire tout au long de la 

construction de ce nouveau PCAET a été appréciée.  

 

2.2.2 Prise en compte de l’avis  

 

AVIS PREFET DE REGION  REPONSES APPORTEES PAR LA COLLECTIVITE 

 

Coordination et évaluation de la démarche  

 

 

Le diagnostic du PCAET a été complété afin de mieux 

identifier les porteurs des actions et d’indiquer la 

poursuite du travail de partenariat.  

 

Suivi et évaluation de la démarche  

 

Un Comité de suivi est proposé. Il réunira les partenaires 

et les acteurs qui portent, contribuent ou mettent en 

œuvre le plan d'actions. Il assurera le suivi du Plan 

Climat, participera à sa mise en œuvre et à son 

évaluation ;  

Réunions 2 fois par an :  
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- en format plénière 

- en format restreint  

 

Les indicateurs nécessaires à l’évaluation ont été 

complétés.   

 

Diagnostic   

 

Stratégie  

 

 

La stratégie territoriale donne le cadre, l’ambition que se 

fixe le territoire au regard de ses potentialités et les inscrit 

dans un horizon lointain (2050). L’objet du plan climat 

basé sur la période 2023-2028 vise à la mise en œuvre 

d’actions portées à la fois par la Communauté de 

communes mais aussi les acteurs du territoire 

partenaires. Le rôle de l’intercommunalité est bien d’être 

dans la mise en œuvre, l’animation et la coordination.  

Le document a été complété avec les références 

réglementaires manquantes. 

 

 

Programme d’actions :  

- Localiser les actions pour assurer 

leur contribution aux objectifs de 

la stratégie 

- Indiquer l’état d’avancement et les 

suites des actions déjà engagées 

- Lier les actions entre elles ou en 

dissocier certaines  

- Préciser le rôle exact des 

partenaires du territoire à l’œuvre 

/initiative sur les actions  

 

 

La CCTC a précisé le programme d’actions en fonction 

des éléments attendus  

 

L’état d’avancement des actions sera proposé lors du 

premier comité de suivi qui est envisagé en 2024.  

 

Etude d’opportunité ZFE m 

- Indiquer les objectifs de réduction 

2025-2030 

- Plan d’amélioration de la qualité de 

l’air PAQA rassembler les actions 

en faveur de la qualité de l’air  

- Rôle d’Atmo Occitanie   

 

L’étude d’opportunité ZFEM a été complétée et précisée 

en fonction des attendus de la DREAL  

La CCTC s’appuiera sur les données d’Atmo Occitanie 

en tant que de besoin.   

 

 

Mobilité  déplacements  

- Ligne ferroviaire  

- Renforcement cars LIO  

- Développement du vélo : préciser 

les objectifs chiffrés des 

réalisation, faire évoluer le 

programme d’actions avec des 

actions concrètes et localisées 

notamment en faveur de touristes 

- Covoiturage  

 

 

Les discussions avec la Région sont déjà engagées par 

l’intermédiaire du Projet d’axe porté par les collectivités 

concernées par la ligne ferroviaire entre Nîmes et le Grau 

du Roi et la Région Occitanie. Des avancées voient le 

jour dans le cadre du renouvellement de la convention 

liant la Région à la SNCF. 

Les précisions ont été apportées puisque la CCTC vient 

de répondre à l’AMI du Comité régional du Tourisme et 

des loisirs d’Occitanie sur le volet tourisme et mobilités.  

La question du covoiturage est traitée dans le volet 

mobilité, notamment avec les projets de PEM portés par 

les communes.  
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Vulnérabilité adaptation au changement 

climatique  

- Préciser action n° 17 :  

- Risque de submersion marine et 

évolution du trait de côte : 

compléter avec la nouvelle 

gouvernance mise en place  

- Détailler l’action N°18 

 

Le territoire revêt la particularité de posséder de 

nombreuses zones humides représentant plus de 50 % 

de sa superficie. Les sols agricoles représentent 38 % de 

la superficie du territoire. 

Les fiches actions n° 7, 16 et 18 ont été complétées et 

ajustées.  

 

Séquestration carbone :  

- Développer les actions en faveur 

de la séquestration carbone en 

mobilisant les agriculteurs. 

 

 

Le secteur agricole est un des secteurs rencontrés 

durant l’élaboration du PCAET. La mobilisation des 

acteurs du monde agricole est indispensable, la CCTC y 

veillera, notamment en associant la Chambre 

d’agriculture et les principaux acteurs du territoire dans le 

Comité de suivi du Plan Climat.  

 

Développement des ENR :  

- Compléter l’action sur la 

méthanisation des marcs de raisin  

- Donner des indicateurs sur le 

déploiement des installations 

solaires sur les toitures  

- Réseau de chaleur au Grau du Roi 

ou Aigues Mortes  

- Recensement des parkings  pour 

installations d’ombrières 

- Veiller au passage des études à la 

réalisation concrètes (Ex : 

géothermie)  

Les fiches actions en faveur du développement des ENR 

ont été complétées notamment en lien avec les 

évolutions récentes de la règlementation, (Loi 

d’accélération des ENR) et le travail qu’ont réalisé les 

communes en lien avec la CCTC.  

  

 

 

2.3 Avis de la Présidente de Région  

 

Conformément à l’article L. 122-7 et suivants du Code de l’Environnement, la Communauté de 

communes Terre de Camargue a saisi la Présidente de la Région Occitanie sur la plateforme 

nationale.  

L’avis de la Région Occitanie n’ayant pas été reçu, il a été considéré comme favorable et sans 

remarques.  
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2.4 Contributions du public  

 

En application des dispositions du code de l'Environnement, la procédure de consultation par 

voie électronique a été organisée pour recueillir les avis du public sur ce projet.  

Annoncée dès le 11 septembre 2023 via :  

- le Site Internet de la CCTC,  

- les réseaux sociaux,  

- le Magazine Ensemble en Terre de Camargue,  

- l’affichage dans les communes et les lieux recevant du public,  

- la radio Delta FM lors de l’Interview du Vice-Président en charge du Plan Climat,  

- les bulletins municipaux et sites Internet des Communes   

La consultation du public a eu lieu du lundi 25 septembre au vendredi 27 octobre, en version 

dématérialisée sur le site internet de la CCTC.  

L’ensemble des documents du PCAET étaient accessibles en ligne sur le site Internet de la 

Communauté de Communes et téléchargeables.  

Des dossiers en version papier ont été mis à disposition des habitants dans les communes à 

l’accueil des mairies et de la Communauté de communes durant la même période.  

.  
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2.4.1 Synthèse des contributions du public 

 

Aucune observation n’a été versée dans les cahiers de recueil prévus à cet effet, ni dans les communes ni au siège de la CCTC.  

8 contributions ont été envoyées à l’adresse mail Planclimat@terredecamargue.fr. Elles sont synthétisées ci-après : 

La plupart des observations recoupent le projet de Plan Climat et notamment le programme d’actions.  

Dans le cas de remarques sur le fond et sur la stratégie du territoire, les réponses de la CCTC sont apportées et intégrées dans la mesure où elles 

contribuent à améliorer le dossier.  

 

Numéro / date  Observations / remarques  Réponses CCTC 

N° 1 27/09/23 Proposition d’utiliser les rails pour mettre en place une navette électrique entre les 3 

communes en complément des TER  

Cf. fiche action n°10 

N° 2 05/10/23 Faire œuvre de pédagogie pour :  

- La réduction des besoins en énergie / la production d’ENR à partir du soleil 

- La réduction des déchets, généralisation du compostage / réduction de la 

fréquence du ramassage des ordures ménagères 

 

Efforts à mener par les collectivités et associations : 

- Eclairage public / extinction  

- Températures dans les locaux (réduction chauffage/clim) 

- Incitation au tri dans les manifestations sportives disposer des bacs jaunes  

 

 

Cf. fiche action n°4  

 

Cf. fiche action n°5 

 

Cf. fiche action n°6 

 

 

Cf. fiche action n°11 

 

 

Cf. fiche action n°12 

 

mailto:Planclimat@terredecamargue.fr
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N°3 17/10/23 Difficulté pour impliquer les populations  

 

Instances d’élaboration (techniques et coordination)  

 

Cf. fiche action n°4 

Cf. fiche action n°5 

  

 

N°4 17/10/23 Extinction de l’éclairage public / capteurs de présence  

 

Développement de parking extérieur avec navette électrique 

Végétalisation des parkings  

A Aigues Mortes : réserver les Parkings P2 et P3 aux habitants permanents  

 

 

Réduction des besoins en énergie  

 

Proposer un nouveau modèle de développement  plus sobre et plus économe  

 

 

Mettre autant de forces sur les particuliers que sur les grandes instances  

 

Déchets : proposer le pesage des containers/ réprimer les dépôts sauvages et les 

déjections canines 

 

 

Installations solaires chez les particuliers hors des circuits commerciaux –  

Réflexions sur les systèmes de chauffe-eau / chauffage /chaudière  

 

 

 

 

 

 

 

 

Cf. fiche action n°12 

 

 

Cf. fiche action n°8  

Cf. fiche action n°9 

Cf. fiche action n°10 

 

Plans de déplacements volontaires (co-

voiturage)  

Les réflexions relatives aux 

stationnements seront menées dans le 

cadre des travaux sur les Pôles 

d’échanges multimodaux de chaque 

commune  

 

 

Cf. fiche action n°4 

 

Cf. fiche action n°5 

 

Cf. fiche action n°11  

 

Cf. fiche action n° 6 

 

Cf. fiche action n°13 

 

Cf. fiche action n°18 
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Entretien des roubines et circuits des eaux : responsabilité des riverains  

Installation des récupérateurs d’eau des ruissellements des toitures  

Lutte contre les espèces invasives  

 

 

 

Cf. fiche action n°16 

 

N°5 CESEL du Grau 

du Roi 25/10/23 

Propositions pour la 

mise en œuvre des 

actions définies 

dans le PCAET de 

Terre de Camargue 

– Commissions 

Développement 

d’une économie 

durable et 

Environnement  

- Plateformes comme « J’achète en Terre de Camargue » 

- Projet de charte « Les graulinades » ou élargir à une charte Grau Durable pour 

favoriser les professionnels qui privilégient les circuits courts. 

- Mutualisation des moyens pour les petits établissements : ex groupement des 

achats ou création d’une centrale d’achat  

- Organisation d’évènements avec les acteurs du territoire tout au long de l’année, 

permettant la mise en valeur des produits locaux :  

 

- S’inscrire dans la communication nationale – ex: charte de tourisme durable à 

décliner localement 

- Nécessité d’un référent au niveau communal qui fasse l’interface avec les 

professionnels pour faire de l’accompagnement 

 

 

- Relancer le permis de végétaliser / Sensibiliser les copropriétés avec un cahier 

des charges – créer une plateforme communale ou intercommunale de bonnes 

pratiques pour les copropriétés – ex: désimperméabiliser les sols lors de la 

rénovation des parkings. 

- Inviter les syndics et conseils syndicaux aux rencontres citoyennes par quartier 

avec les élus.  

 

 

- Mobiliser les habitants via la webapplication de la ville. 

- Organisation d’actions citoyennes. 

- Mobilisation des jeunes et des écoles. 

 

 

Cf : Fiche action n°1  

 

 

 

 

 

 

 

Cf : Fiche action n°2 

 

 

 

 

 

 

Cf : Fiche action n°3 

 

 

 

 

 

 

 

Cf. Fiche action n°4 
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- Penser, développer et accompagner la gestion des déchets et des biodéchets et 

des encombrants en habitat collectif. 

- Montrer l’exemple de l’écoresponsabilité au niveau des collectivités. 

- Etudier la pertinence d’une verbalisation pour les déjections canines. Faut-il 

envisager la mise en place d’une police de l’environnement ?  

- Lutter contre les mégots sur les plages et l’espace urbain : sensibilisation des 

usagers sur les plages. Les plages sans tabac sont-elles suffisamment identifiées ? 

Faut-il augmenter le nombre de plages sans tabac ? 

 

 

- Adaptation des professionnels de la pêche vers de nouvelles techniques de pêche 

durables (filets, câbles, vitesse des chaluts…)   

- Mise en place d’un pôle d’échanges multimodal permettant l’élaboration de plans 

de mobilité d’entreprises –Création d’un forfait mobilité en incitant les structures 

(établissements économiques) à organiser du covoiturage    

- création d’une zone de Co voiturage identifiée sur la ville mise en place de 

parkings gratuits et d’une plateforme de mise en relation de volontaires au 

covoiturage. 

- Doubler les horaires de train : augmenter et permettre des liaisons trains 

correspondants  avec les horaires de travail, de fin de journée scolaire ou 

crèche… : Faire une étude de faisabilité sur l’adaptation des horaires de travail 

- Piétonisation du centre-ville avec une solution de parking extérieur pour préserver 

les activités économiques.  

- Penser la logistique du dernier kilomètre, développer des nouveaux modes de 

livraison.  

 

- Développement des pistes cyclables  

- Favoriser l’achat d’un vélo par des incitations financières communales  

- Navette urbaine à l’étude : Instauration d’un « Pass graulen » pour les futures 

navettes routières et fluviales à l’instar de celui qui existe pour le stationnement. 

 

 

 

 

Cf. Fiche action n°5, n°6 et n°16 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cf. Fiche action n° 8 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cf. Fiche action n°9, n°10 et n°11 
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- Sensibiliser les entreprises à fermer les portes d’entrée quand il y a la 

climatisation   

- Gestion de l’éclairage des enseignes et des vitrines  

- Renseigner et expliquer les modes de gestion de la climatisation, du chauffage… 

 

- Isolation des bâtiments par placage extérieur avec matériaux naturels, voire aussi 

avec produits  recyclés  

- végétaliser les toitures terrasse;  

 

- Climat maritime favorable aux éoliennes en mer qui demeurent une piste de 

réflexion de  l’état sur notre territoire.  

- Eoliennes terrestres, le PCAET n’a pas retenu ce type de production d’énergie, 

notre territoire n’étant pas adapté. 

- Photovoltaïque : image positive facile d’accès : cercle vertueux. Nécessité d’avoir 

un encadrement juridique. 

- Travailler avec les syndicats professionnels pour faire évoluer et accompagner les 

filières : Pêche, tourisme, hôtellerie, nautisme 

- Possibilité de s’orienter vers l’hydrogène  

 

- Equiper par exemple les postes de secours, les abribus, en énergie solaire afin de 

montrer la volonté vertueuse de la collectivité. 

- Equiper les parkings d’ombrières photovoltaïques.   

- Assouplir la règlementation sur les périmètres des abords ABF. 

 

- Chiens sur la plage: inciter les gens au respect et étudier la pertinence d’installer 

une ou des plages autorisées aux chiens. 

- Entretien renforcé des ganivelles avec information sur leur rôle. Surveillance du 

piétinement des dunes (ex: Abrivado des plages).  

- Renforcer l’action et la présence des gardes du littoral.  

- Inciter les professionnels des loisirs comme les safaris en Camargue à utiliser des 

énergies non fossiles EXEMPLE 4 x 4 Hydrogène 

- Pour, s’appuyer sur les aides existantes pour transformer les pratiques de la filière 

Pêche afin de limiter leur impact sur les espaces naturels et la biodiversité. 

 

 

 

Cf. Fiche action n°12 

 

 

 

 

Cf. Fiche action n°13 

 

 

 

 

Cf. Fiche action n°14 et n°15 

 

 

 

 

 

 

 

Cf. Fiche action n°15 

 

 

 

 

Cf. Fiche action n°16 

 

 

 

Cf. Fiche action n°1, n°2 et n°17 
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- mutation de la filière plaisance qui peut passer par des quotas d’amarrage dans 

les ports voire des restrictions aux activités motorisées pour les professionnels: 

scooters des mers, promenades en bateau etc….  

- S’appuyer sur la présence sur notre territoire de structures de recherche et 

d’innovation comme: Le CNRS avec le Laboratoire GLADYS ou l’IFV – Institut 

Français de la vigne et du vin qui recherche de nouvelles cultures et de nouveaux 

cépages qui résisteraient à la salinité et permettrait une adaptation au changement 

climatique. 

 

 

- Protection des hippocampes.  

- Règlementation concernant le banc de sable de l’Espiguette : interdire les 

promotions commerciales des activités touristiques sur le banc de sable de 

l’Espiguette 

- Informer les usagers des scooters de mer sur la règlementation: peut-être, 

panneaux informatifs devant les loueurs? Mais quid des particuliers? Faut-il limiter 

leur nombre? 

- Soutenir les partenariats avec le CNRS, l’Institut marin du Seaquarium et les 

autres structures environnementalistes existantes.  

- Sensibiliser aux éco-gestes comme par exemple, la régie de Port Camargue 

envers les plaisanciers. 

- Encourager les bénévoles qui participent au nettoyage du port de PORT 

CAMARGUE.  

- Informer largement le public sur les risques d’incendie dans le milieu naturel. 

 

 

Toutes les actions ne valent que si elles sont en cohérence les unes avec les autres.  

L’approche doit être globale, systémique et temporelle.  

Les communes doivent se montrer exemplaires dans les domaines de l’éco 

responsabilité en général, de la massification des installations photovoltaïques et du 

respect des milieux naturels.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cf. Fiche action n°17 
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N° 6 26/10/23 Objectifs du plan Climat apparaissent trop optimistes  

 

Risques et impacts de l’étalement urbain non pris en compte dans le PCAET. 

Privilégier l’habitat dense avec des petits collectifs dans les zones déjà urbanisées  

La stratégie du Plan Climat est établie sur 

le long terme (horizon 2050) c’est une 

obligation prévue par le législateur mais 

le Programme d’action est fixé pour une 

durée de 6 années.  

Le PCAET est révisable au terme des 6 

ans.  

Le Plan Climat traite de l’adaptation du 

territoire et de l’atténuation des effets au 

changement climatique. Les projets 

d’urbanisation relèvent des PLU et du 

SCoT.  

  

 

N°7 26/10/23 Inquiétudes sur la traduction des objectifs et principes en réalisations concrètes  

 

Inadéquation entre PCAET et « projet d’urbanisation massive » porté par la ville 

d’Aigues Mortes 

Espace de 16 ha du mas d’Avon à protéger dans le cadre du Plan Climat (richesses 

floristique et faunistique ZNIEFF, Natura 2000)  

Le PCAET doit contribuer à empêcher une quelconque amputation de l’espace 

naturel du mas d’Avon  

 

Le Plan climat ne promeut pas une 

urbanisation qui ne tienne pas compte 

des enjeux patrimoniaux locaux. 

 

Le Plan Climat traite de l’adaptation du 

territoire et de l’atténuation des effets au 

changement climatique. Les projets 

d’urbanisation relèvent des PLU et du 

SCoT. 

 

Les projets d’urbanisations doivent 

répondre aux règles administratives et 

réglementaires  

 

 

 

N°8 27/10/23 Objectifs du plan climat trop ambitieux ? inatteignables au regard de la situation du 

territoire  

 

La mise en œuvre du plan climat ne tient 

pas seulement à la mobilisation de la 
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Peu de moyens pour influer sur l’afflux touristique, inexistence d’une volonté locale 

de le contraindre ou de le limiter  

Diviser par deux les consommations d’énergie inatteignable sans une révolution des 

mentalités et des pratiques  

 

Programme d’actions peu concret, souvent différé dans sa mise en œuvre est 

insuffisant  

 

 

 

 

 

 

 

 

Le plan climat présente une certaine standardisation et manque de spécificité  

 

Le plan d’actions relatif à la prise en compte des risques naturels est incomplet  

 

 

 

 

Le calendrier inquiète  

 

 

 

 

 

 

 

 

Nécessité de demander un effort collectif qui engage sérieusement les choix 

budgétaires des décideurs  

force publique, il s’agit d’un document qui 

rassemble les actions de tous les acteurs 

et parties prenantes, engagés dans la 

transition écologique. 

 

Le plan climat a été élaboré sur la base 

du diagnostic de territoire. Il doit de plus 

répondre aux exigences règlementaires 

fixées par le législateur.  

 

 

Un PCAET est élaboré pour une durée 

de 6 ans. Une programmation est 

nécessaire car toutes les actions ne 

peuvent être menées ou suivies de front.  

 

 

Les efforts à apporter sont en effet 

collectifs, mais ne reposent pas 

uniquement sur la force publique. Un 

plan climat se construit avec les parties 

prenantes du territoire, les habitants, les 

associations, les acteurs économiques 

les institutions,…  

La collectivité porteuse du Plan Climat 

devient la coordinatrice de la transition 

écologique et énergétique sur son 

territoire. Cela ne signifie pas qu’elle a 

vocation à assumer l’ensemble des 

actions programmées  

 

La prise de conscience face au 

changement climatique est l’affaire de 
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Qui convaincra les citoyens à consentir des efforts remarquables, y compris 

financiers dans leur choix de comportement et de vie ? 

tous, pas uniquement des pouvoirs 

publics. Le plan climat a été co-construit 

avec les acteurs du territoire et s’est 

appuyé sur les propositions des habitants 

et des partenaires.  

Chacun d’entre nous peut et doit 

s’engager en faveur de l’atténuation des 

effets et de l’adaptation au changement 

climatique  
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3. ANNEXES  

3.1 Avis MRAE  
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3.2 Avis Préfet de Région Occitanie   
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